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Bas du formulaire

Abri de Nuit - Liège
4000    Liège
STATUTS *** 
Publié le :   2001-02-08     N. 002618 
Numéro de l'association : 26182001   No TVA ou no entreprise :   473980404 


Entre les soussignés : 
M. Emonts, Claude, enseignant, rue du Général Bertrand 44, 4000 Liège, Belge;
M. Demeyer, Willy, avocat, rue Sur-les-Moulins 9, 4020 Liège- Jupille, Belge;
M. Dumont, Jean, directeur, rue du Bouxthay 232, 4041 Vottem, Belge;
M. Minet, Marc, assistant social, rue Gilles Demarteau 22, 4000 Liège, Belge;
Mme Deltour, Josette, assistante sociale, rue du Gueufosse 2, 4620 Fléron, Belge;
Mme Schlitz, Catherine, criminologue, Rivage en Pot 27, 4031 Angleur, Belge;
M. Delree, Vincent, directeur, Impasse Venta 2/A, 4000 Liège, Belge;
M. Huart, Jean François, receveur, rue Fusch 17, 4000 Liège, Belge,
il a été convenu de constituer une A.S.B.L., conformément à la loi du 27 juin 1921, dont ils ont arrêté les statuts comme suit : 
TITRE Ier. -- Dénomination, siège, objet, durée
Article 1er. L'association prend pour dénomination " Abri de nuit - Liège.
Art. 2. Le siège de l'association est fixé rue Sur-la-Fontaine 106-108-110 à 4000 Liège.
Art. 3. L'association a pour but de développer et de gérer un centre d'hébergement d'urgence pour personnes en détresse sociale.
Art. 4. L'association est constituée pour une durée illimitée et ne pourra se dissoudre que conformément aux dispositions de la loi du 27 juin 1921 et aux conditions particulières éventuellement prévues dans les présents statuts.
TITRE II. -- Associés, adhésions, sorties, engagements
Art. 5. Le nombre des associés est illimité, sans pouvoir être inférieur à trois. Les premiers membres sont les neuf constituants soussignés.
Art. 6. Les admissions de nouveaux membres sont décidées souverainement par le conseil d'administration à la majorité simple des membres présents.
Art. 7. Les démissions et les exclusions de membres ont lieu dans les conditions déterminées par l'article 12 de la loi.
Art. 8. L'interdiction d'un associé entraîne de plein droit son retrait de l'association.
Art. 9. Les associés démissionnaires, exclus ou sortants pour cause d'interdiction ainsi que les héritiers de l'associé décédé n'ont aucun droit sur le fonds social.
Art. 10. Les associés ne sont astreints à aucune cotisation. Ils n'encourent du chef des engagements de l'association aucune obligation personnelle.
TITRE III. -- Administration, gestion journalière
Art. 11. L'association est administrée par un conseil d'administration composé de 4 membres au moins, nommés parmi les associés par l'assemblée générale. Leur mandat n'expire que par décès, démission ou révocation. Les administrateurs ne contractent aucune obligation personnelle relativement aux engagements de l'association. Leur responsabilité se limite à l'exécution du mandat qu'ils ont reçu et aux fautes commises dans leur gestion.
Art. 12. Le conseil choisit parmi ses membres un président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier. En cas d'absence ou d'empêchement du président, ses fonctions sont déléguées à un autre membre désigné à la majorité simple des présents.
Le conseil peut faire appel à des experts qui ne disposeront pas de voix délibérative.
Art. 13. Le conseil se réunit sur convocation du président ou de deux administrateurs. Il ne peut statuer que si la majorité de ses membres est présente. Ses décisions sont prises à la majorité absolue des votants, la voix du président ou de son remplaçant étant, en cas de partage, prépondérante. Elles sont consignées dans des procès-verbaux, signés du président et du secrétaire et inscrits dans un registre spécial. Les extraits à en fournir, en justice ou ailleurs, sont signés du président ou de deux administrateurs. Tout administrateur a le droit de participer par l'intermédiaire de tout mandataire de son choix; nul mandataire ne pourra disposer de plus d'un mandat.
Art. 14. Le conseil d'administration a dans sa compétence tous les actes relevant de l'administration sociale dans le sens le plus large et qui ne sont pas réservés par la loi à l'assemblée générale. 
Dans cet ordre d'idées, il peut, notamment faire et recevoir tous paiements, en exiger ou donner quittance; faire et recevoir tous dépôts; acquérir, échanger ou aliéner ainsi que prendre et céder à bail, même pour plus de neuf ans, tous biens meubles ou immeubles; accepter et recevoir tous subsides et subventions privés ou officiels; accepter et recevoir tous legs et donations; consentir et conclure tous contrats, marchés et entreprises; contracter tous emprunts avec ou sans garantie; consentir et accepter toutes subrogations et cautionnements; hypothéquer les immeubles sociaux, contracter et effectuer tous prêts et avances; renoncer à tous droits, obligationnels ou réels, ainsi qu'à toutes garanties, réelles ou personnelles; donner mainlevée, avant ou après paiement, de toutes inscriptions privilégiées ou hypothécaires; transcriptions, saisies ou autres empêchements; plaider tant en demandant qu'en défendant devant toutes juridictions et exécuter ou faire exécuter tous jugements; transiger; compromettre.
C'est le conseil également qui, soit lui-même, soit par délégation nomme et révoque tous les agents, employés et membres du personnel de l'association et fixe leurs attributions et rémunérations.
Art. 15. Le conseil peut déléguer la gestion journalière de l'association, avec l'usage de la signature sociale afférente à cette gestion, à un administrateur-délégué choisi parmi ses membres, dont il fixera les pouvoirs ainsi que la rémunération éventuelle.
Il peut également conférer tous pouvoirs spéciaux à tout mandataire de son choix.
Art. 16. Pour tous les actes autres que ceux qui relèvent de la gestion journalière ou d'une délégation spéciale, il suffira, pour que l'association soit valablement représentée vis-à-vis des tiers, des signatures conjointes de deux administrateurs, sans que ceux-ci aient à justifier d'aucune délibération, autorisation ou pouvoir spécial.
Art. 17. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont intentées ou soutenues au nom de la société par le conseil d'administration, poursuites et diligences du président ou de l'administrateur-délégué.
TITRE IV. -- Assemblée générale
Art. 18. L'assemblée générale est le pouvoir souverain de l'association. Sont notamment réservées à ses compétences : 
1. Les modifications des statuts sociaux;
2. La nomination et la révocation des administrateurs;
3. L'approbation des budgets et des comptes;
4. La dissolution volontaire de l'association;
5. Les exclusions d'associés;
6. Toutes décisions dépassant les limites des pouvoirs légalement ou statutairement dévolus au conseil d'administration.
Art. 19. Il doit être tenu au moins une assemblée générale chaque année, dans le courant du mois d'avril.
L'assemblée peut être réunie extraordinairement, autant de fois que l'intérêt social l'exige. Elle doit l'être lorsqu'un cinquième au moins des associés en font la demande.
Toute assemblée se tient aux jour, heure et lieu indiqués dans la convocation. Tous les associés doivent y être convoqués.
Art. 20. Les convocations sont faites par le conseil d'administration, soit verbalement, soit par lettre missive ordinaire adressée à chaque membre huit jours au moins avant la réunion et signée au nom du conseil par le président ou par l'administrateur-délégué, ou par deux administrateurs. Elles contiennent l'ordre du jour. L'assemblée ne peut délibérer que sur les points portés à celui-ci.
Art. 21. L'assemblée est présidée par le président du conseil d'administration ou à son défaut, par le plus âgé des autres administrateurs présents. Le président désigne le secrétaire.
Art. 22. Chaque associé a le droit d'assister ou de participer à l'assemblée, soit en personne, soit par l'intermédiaire de tout mandataire de son choix, associé ou non. Nul mandataire ne pouvant toutefois disposer de plus d'un mandat.
Tous les associés ont le droit de vote égal, chacun d'eux disposant d'une voix.
Art. 23. En règle générale, l'assemblée est valablement constituée quel que soit le nombre des membres présents ou représentés et ses décisions sont prises à la majorité absolue des voix émises. En cas de parité de voix, celle du président est prépondérante.
Par dérogation à l'alinéa précédent, les décisions de l'assemblée comportant modification aux statuts, exclusion d'associé ou dissolution volontaire de l'association ne sont prises que moyennant les conditions spéciales de présence, de majorité et éventuellement d'homologation judiciaire à ce régulièrement requises par les articles 8, 12 et 20 de la loi.
Art. 24. Les décisions de l'assemblée générale sont consignées dans des procès-verbaux, signés du président et du secrétaire, ainsi que des membres qui le demandent et inscrits dans un registre spécial. Les extraits à en produire, en justice ou ailleurs sont signés par le président du conseil d'administration ou par deux administrateurs. Ces extraits sont délivrés à tout associé ou à tiers qui en fait la demande moyennant pour celui-ci, justification de son intérêt légitime.
TITRE V. -- Budgets et comptes
Art. 25. Chaque année à la date du 31 mars est arrêté le compte de l'exercice écoulé et est dressé le budget du prochain exercice. L'un et l'autre sont soumis par le conseil d'administration à l'approbation de l'assemblée générale du mois d'avril suivant.
TITRE VI. -- Dissolution et liquidation
Art. 26. En cas de dissolution volontaire, l'assemblée générale désignera un ou deux liquidateurs et déterminera leurs pouvoirs.
Art. 27. Dans tous les cas de dissolution volontaire ou judiciaire à quelque moment et pour quelque cause qu'elle se produise, l'actif social restant net après acquittement de ses dettes et apurement des charges sera affecté à une oeuvre de but et objet analogues à ceux de la présente association.
TITRE VII. -- Divers
Art. 28. L'assemblée générale de ce jour a élu en en qualité d'administrateurs : 
Claude Emonts, Willy Demeyer, Jean Dumont, Josette Deltour, Marc Minet, Catherine Schlitz, Vincent Delrée, Jean-François Huart, plus amplement qualifiés ci-dessus, qui acceptent ce mandat.
Les administrateurs ont désigné en qualité de : 
Président : Claude Emonts.
Vice-président : Jean-François Huart.
Secrétaire : Jean Dumont.
Trésorier : Marc Minet.
Fait à Liège.
(Suivent les signatures.)
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